






































Societe de revitalisation du secteur riverain de Toronto 

Notes complementaires aux etats financiers 

31 mars 2023 

20. Prodult net tire de la vente de terrains

Au cours de l'exercice, la Societe a vendu des terrains salon une serle d'accords conclus avec un partenalre de l'amenagement. Le prodult 
net decoulant de la disposition a eta comptablllse a titre de prodult a t'etat des resultats conformement aux changements apportes a la 
methode comptable decrlts a la Note 3. 

Produil tire de la venle de terrains 

Molns : coots d'acqulsltlon des terrains 

Moins : coots lies aux terrains en vole d'amenagement 

Prod ult net tire de la vente de terrains 

31 mars 

2023 

167 263 854 

(55113 125) 

(16 033 288) 

86 117 441 

31 mars 2022 

Apres le retraltement 

15 428 359 

(7 629 317) 

7 799 042 

Au 31 mars 2023, un produit de 41700 210 $ tire de la vente de terrains a ete comptabilise dans les creances a terme a l'etat de la situation 
financlere. Les creances a lerme seronl per�ues sur une perlode de quatre ans se termlnant le 31 mars 2027. 

21. Operations entre apparentes

En vertu de la Loi, les gouvernements du Canada et de !'Ontario, la Ville de Toronto et Waterfront Toronto sont des parties apparentees. La 
Soclete reyolt des fonds et rournil des services aces enlltes dans fe cours normal de ses activites. Ces operations ont ete calculees a la valeur 
d'echange, soil le montant de la contrepartle etablle et convenue par les parties apparentees. 

22. Passifs eventuels

a) En vertu des conditions des accords relalifs aux apports, la Soclete prevolt une lndemnlte pour la Ville, la province de l'Ontarlo et le
gouvernemenl du Canada de meme qua pour leurs dirigeanls, employes et mandatalres a l'egard des reclamations, pertes, dommages, 
coots, frals, actions et autres procedures lies a une blessure, a un daces ou a des dommages materials, a une violation de drolls ou a
tout aulre type de prejudice decoulant de tout acte negligent ou dellbere ou de toute omission ou tout retard de la Soclete, de ses
admlnistrateurs, dlrlgeants, employes, entrepreneurs, mandataires ou sous-traitants dans le cadre de la realisation d'un projel ou en
raison d'un projet, sauf sl la blessure, la perte ou le dommage a ate provoque par la VIiie, la province de !'Ontario, le gouvernement du
Canada ou leurs dlrigeants, employes ou mandatalres respectifs.
La Societe exige que lous las beneficlaires admissibles lndemnlsent la Soclete salon las mAmes princlpes que ceux decrlls.cl-dessus. 
La Soclete exlge qua la plupart des sous•lraltants indemnlsent le gouvernement el la Societe de meme que leurs dirigeanls, employes et 
mandataires respectifs a l'egard des reclamations, obligations et demandes relatives a des blessures (y comprls le daces), a la perte ou a 
la destruction de blens materiels et a la violation de drolls decoulant directement : 
I) du non-respect de toule condition.du contra I par un tiers ou par l'un de ses dlrlgeants, employes ou mandatalres:
II) de toute omission ou de tout acte negligent ou delibere de la part d'un sous-traitant ou de l'un de ses dirigeanls, employes ou 

mandatalres relatlvement au projet applicable.

b) En vertu de !'accord de prestalion conclu avec chaque beneficialre admissible, respecllvemenl, la Soclete lndemnlse le beneficlaire
admissible et ses dlrlgeants. employes el mandatalres a l'egard de toute reclamation relative a une perte decoulant directement:

I) du non-respect, par la Societe, de l'accord de prestation ou des documents ou attestations fournis en vertu de eel accord ou 
II) de toute omission ou de tout acte negligent ou dellbere de la part de la Societe, de ses dirigeants, administrateurs, employes ou 

mandalaires relativement au projet. 
La direction tente de limiter l'exposillon de la Societe au litre de ces indemnlsations par la souscrlplion d'assurances pour les 
admlnistrateurs et les dlrigeanls, la repartlllon du rlsque aux beneflclalres admlsslbles et aux sous-trallants (decrits cl-dessus). 
!'application des polltiques et procedures de la Societe et des beneficlalres admlssibles ainsi que la survelllance accrue, s'II y a lieu. 

c) La Soclete a conclu plusleurs accords d'amenagement avec des constructeurs tiers relatlvement aux terrains situes dans les quarliers 
West Don Lands et East Bayfront. En vertu de ces accords, la Soclete a fournl aux constructeurs certalnes declarations relatives a la 
progression qui sont fondees sur des obligations partlculieres de la Societe en matiere d'amenagement. Ces declarations se rapportenl 
prlnclpalemenl aux retards. Le passlf eventual maximal futur lie aces declarations s'eleve a 7,5 millions de dollars au titre d'un accord
d'amenagement avec un constructeur. Meme si les montants au litre des aulres accords d'amenagemenl ne peuvent litre determines, 11s 
sont llmlles aux charges engagees et aux debours engages dans le cadre de l'amenagement. Aucun montant pour ces declarations n'a
ate comptabllise dans les etats financiers. La direction tente de limiter !'exposition polentlelle de la Soclete au titre de ces garanlies en
adoptant de salnes pratiques d'etabllssement des echeances, des coats et des champs d'appllcation.

d) La Socleta a rec;;u une reclamatiim d'un partenalre de l'amenagemenl pour le recouvrement de coots supplemenlaires lies II la gestlon
des rlsques envlronnementaux. Un montant fonde sur l'evaluation du passlf par la direction a ate comptabillse dans les etals financiers
du 31 mars 2022. Le reglement de la reclamatlon est prevu d'lcl le 30 septembre 2023.
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